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Rte de Grangeneuve 19 - 1725 Posieux 

 026/305 59 21 

E-Mail  afapi-fipo@fr.ch 
Site  www.afapi-fipo.ch 
 
 
Réf : DSM 

……………………, le ………………………. 
 
 
M 
. 
. 
. 

 

 
 
 
 

SwissGAP : recontrôle 2024 BID : ________________ 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Selon nos informations, un recontrôle SwissGAP est prévu sur votre exploitation. En effet, soit 
le dernier contrôle SwissGAP ordinaire remonte à 2021, soit des manquements ont été 
constatés lors du dernier contrôle. 
 

1. Déclaration globale forfaitaire (DGF) 

Vous voudrez bien actualiser la déclaration forfaitaire globale (DFG) (par courrier ou 
online sur www.agrosolution.ch) avant d’imprimer ou de commander la check-list 2024, en 
parcourant les 9 points de la DFG et en y apportant les adaptations nécessaires. Si vous 
travaillez sur la version internet, veuillez confirmer la DFG, à la fin du document, en 
cliquant sur le bouton "confirmer" (que vous ayez apporté ou non des changements, 
cela permet d’actualiser la date). 

2. Liste des documents à préparer 

Pour pouvoir effectuer un contrôle efficace et rapide, il est indispensable de préparer les 
documents à l'avance. Vous trouverez, en annexe, une liste de documents à préparer, 
établie en fonction de votre déclaration forfaitaire et du classeur SwissGAP selon la 
version 2017. 

Les documents cochés () sont à préparer dans l'ordre de la liste. 

 
3. L’autocontrôle 

L’autocontrôle doit se faire chaque année (même, si une année vous n’avez pas de 
culture dans le secteur SwissGAP inscrit = année de pause). Il est indispensable de 
présenter les autocontrôles des 3 dernières années (2021/2022/2023). L’autocontrôle 
2024 ne doit pas obligatoirement être présenté. 

 
4. Frais de contrôle / délai 

Les frais de contrôle comprennent une taxe de base et une taxe à l’heure. Par conséquent, 
le coût final dépend de la durée du contrôle. 

Le contrôle doit être fait au plus tard jusqu’au 31 octobre 2024. Pour des questions 
d’organisation, la date du contrôle convenue avec notre contrôleur doit être respectée, 
sinon nous ne pouvons pas garantir le contrôle dans les délais. 

http://www.afapi-fipo.ch/
http://www.agrosolution.ch/
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Remarques du contrôleur :  

 
Je vous présente, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

Lieu et date :   ________________________  Contrôleur : ______________________  

 

 
Annexe : Liste des documents à préparer et à présenter lors du contrôle SwissGAP  


